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1708 Januar 24 . , Baden A

"MEMOIRE1 [DES FRANZ. AMBASSADORS ROGER BRULART, MARQUIS DE
PUYSIEUX] , POUR M. RS  LES DEPUTEZ DE BERNE [JOHANN
FRIEDRICH WILLADING UND ABRAHAM TSCHARNER, ÜBERREICHT
ANLÄSSLICH DER AM 15 . JANUAR 1708 BEGONNENEN GEMEIN-
EIDG. TAGSATZUNG2 IN BADEN]

Sur les représentations que vous avez pris la peine de me faire ce



101/4

matin , Je vous ay dit que la réponse que Sa Majesté [Ludwig XIV . ] a

faitte a la lettre que [ Schultheiss und Rat de ] vostre L . Canton luy a

escrite le 31 . e du mois passé , estoit conceue dans des termes dont vos

Seig rs  Sup. rs  avoient lieu d ' estre satisfaits : Que si Sa Majesté

m ' avoit escrit plus particulièrement , elle m ' avoit pourtant ordonné de

ne point entrer dans des plus grandes explications : Q ' uelle ] i ] con-

noissoit depuis long temps a quoy elle s ' en devoit tenir : Que le party

du séquestre q ' uelle a proposé a tout le L . Corps helvétique est un

tesmoignege certain du désir q ' uelle a de voir subsister la Suisse,

dans la tranquilité dont elle jouit depuis plusieurs siècles : Que si

vos Seig rs  Sup. rs  sont résolu . . . d ' executer ponctuellement les obliga¬

tions de la paix perpétuelle [ von 1516 ] , des traittes , et des Allian¬

ces , sa Majesté estoit dans le mesme dessein , J ' ay adjoustê que je

n ' avois point d ' ordre d ' escouter d ' autres propositions que celles que

je vous ay faittes : Que je soühaittois que M. rs  les Députés de tous

les LL . Cantons en general [ - von Stadt und Amt Zug waren dies Beat

Jakob II . Zurlauben und Oswald Anton Hegglin - ] pussent trouver des

expédients capables de satisfaire tout le monde , et que s ' ils me pro-

posoient quelque accommodement convenable aux interests de Sa Majesté,

et qui ne . . . [portait ] aucun préjudice aux Droits de Mgr [ François-

Louis de Bourbon ] le Prince de Conty , et des autres prétendants Fran¬

cois [ - es waren dies im spez . François de Neufville , Duc de Villeroy,

und Jacques III Goyon , Comte de Matignon -] 4 a la succession de Neuf-

chastel [ - ist auf dem Hintergrund der von Zürich und Bern begünstig¬

ten , von Frankreich jedoch strikte abgelehnten Investitur des Königs

in Preussen , Friedrich I . , als Fürst und Graf des Fürstentums Neuen¬

burg - Neuenburger Erbfolgestreitl - zu sehen ; eine der Folgen dieses

Streites war , dass die eidg . Orte ihre Grenzen sowohl durch franz . als

auch brandenburgisch - preuss . Truppen bedroht sahen - ] 5 , et convenable

en mesme temps a tout le L . Corps helvétique , je me ch ' argerois [ l ] de

l ' envoyer au Roy , et de l ' appuyer de touts mes offices ; mais q ' uil

falloit qu ' on me parlast au nom de touts les LL . Cantons , ne m ' estant

pas permis de traitter sur cette affaire , avec aucun d ' eux en particu¬

lier Je vous ay encor fait entendre . . . q ' uil estoit a desirer que

cette Diette cy ne se separast pas sans conclure . . . l ' affaire dont il

est question parce qu ' autrement il ne seroit point en mon pouvoir

d ' empescher que M. le Mar [ ech ] al [ de France , Claude - Louis - Hector Duc]

de Villarr [ =Villars ] n ' executats les ordres [ - Einfall ins Fürstentum

Neuenburg ? - ] dont il est chargé . Je vous répété . . . que tout le

L . C . H . doit s ' estre apperceu que de puis dix ans que j ' ay l ' honneur

d ' estre Ambassadeur du Roy en ce pays cy , ma principale occupation a

esté d ' empescher que rien ne pust älterer le repos et la tranquilité

de la Patrie , et que je n ' ay encor rien plus a coeur que d ' eloigner ce



qui la pourroit troubler.

1 ) Das Dokument trägt die Bezeichnung:  " N. ° 8" .
2 ) S . EA VI 2 , 1410 (Nr . 646)
3 ) Dessen Stellung im untengenannten Neuenburger Erbfolgestreit s . etwa

AH 65/121.
4 ) S . AH 7/90 5 ) S . EA VI 2 , 1411 a
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